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Chers invités, chères consœurs, chers confrères 

Le SPOT a l’honneur de vous convier à la 4ème édition du Forum  
de l’Officine, qui se tiendra les 24 et 25 septembre 2021 au Parc  
des expositions du Kram sous le thème : "Bonne gouvernance dans  
le secteur pharmaceutique dans l'intérêt du patient".

Ça sera un plaisir de vous accueillir après une année d'absence 
durant laquelle la profession s’est déployée corps et âme pour 
assurer la continuité des soins pour nos compatriotes, en perdant 
malheureusement au passage plusieurs confrères martyrs du devoir 
professionnel, puisse Dieu les accueillir dans son éternel paradis.

Cette nouvelle édition traitera d’abord des sujets d’actualité qui 
touchent directement à l’exercice quotidien du pharmacien officinal, 
mais aussi une vision futuriste de l’officine de demain.

La 3éme édition de Tunisia e-Health Valley sera également l’occasion 
de découvrir les innovations de nos jeunes start-uppers dans  
le domaine de la santé numérique.

Je tiens à remercier au nom de tous les membres du bureau  
du  SPOT,  les  comités organisateur et scientifique, nos partenaires,  
tous les intervenants ainsi que tous les pharmaciens qui ont fait  
du Forum de l'Officine le plus grand événement de santé dans  
le pays.

Le comité d’organisation rappelle que l’accès au Forum de l'Officine 
reste gratuit pour tous les confrères et qu’exceptionnellement 
cette année, un pass sanitaire sera demandé dans le respect  
des protocoles sanitaires mis en place par le ministère de la santé.

Naoufel AMIRA
président du SPOT

Editorial
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“CE PRODUIT A REELLEMENT
 CHANGÉ MA VIE”

PETRA MAYER, 35
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SYNDICAT DES PHARMACIENS D’OFFICINE DE TUNISIE

Histoire du Syndicat des 
Pharmaciens d’Officine en Tunisie

Le premier syndicat pharmaceutique en Tunisie, a été créé en 1933, 
il s’appelait « Syndicat Pharmaceutique de Tunisie » (SPT). Il avait 
pour but de défendre les intérêts matériels des pharmaciens et jouait 
un rôle d’organisation de la profession : organisation des tours de 
gardes, fixation des prix de vente des préparations et des accessoires 
pharmaceutiques, envoi de la circulaire des prix. Ses ressources étaient 
constituées essentiellement par le prélèvement d’une vignette de 0,5 
franc sur chaque boite de médicament vendue aux pharmaciens et aux 
grossistes.

1934 - 1er Congrès du SPT
1938 - 2ème Congrès
1942 - 3ème Congrès

Pendant la guerre, et suite aux problèmes d’approvisionnement, 
le Syndicat avait la charge de répartir les médicaments entre les 
pharmaciens.
En 1945 le SPT avait obtenu la revalorisation des marges bénéficiaires à 
33.33% du prix de vente pour les spécialités et à 50% pour les produits 
confraternels.
En 1947 le SPT s’installa dans son propre local, la «Maison du Pharmacien 
» au 6 bis rue d’Athènes (avant il siégeait à la « Maison du Médecin » 25 
avenuede Paris).
Les statuts du SPT furent changés, ainsi le Bureau du Syndicat est 
désormais composé de 9 membres dont le renouvellement se fera par 
tiers chaque année.
A l’initiative du SPT une nouvelle réforme a eu lieu et a abouti à la 
promulgation d’un nouveau décret beylical sur l’organisation de la 
profession de pharmacien, publié au J.O n° 57 du 15/07/1947. Ce décret 
tout en améliorant les dispositions des précédents décrets apporte des 
transformations importantes, dont notamment la création d’un ordre 
des pharmaciens et l’organisation des pharmaciens en collèges.

Le conseil de l’ordre a été invité par le syndicat à s’installer dans son 
nouveau local, à la « Maison du Pharmacien » au N° 6 bis rue d’Athènes 
inauguré le 01/02/1947.
Pour fêter ces évènements, promulgation du décret, création de l’ordre 
et réalisation de la « Maison du Pharmacien », le SPT organisa les 
Journées Pharmaceutiques Tunisiennes, du 20/03/1948 au 01/04/1948, 
dans un grand faste. 

En plus du programme scientifique, il y avait un programme touristique 
destiné aux invités. Un livre intitulé, « Ouvrez cette porte de l’islam » a été 
édité à cette occasion par le Syndicat.
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SYNDICAT DES PHARMACIENS D’OFFICINE DE TUNISIE

En 1957 le STP devint le SNPT : Syndicat National des Pharmaciens de 
Tunisie.
Mars 1957 parution d’un décret qui fixe les marges pharmaceutiques 
comme suit:

• Marge grossiste 12.4%
• Marge pharmacien 33.33%

En 1960, et suite à la parution du décret-loi n°60-12 du 16/03/1960 
organisant les professions pharmaceutiques, qui stipule dans son Art 41 : 
« l’ordre des pharmaciens groupe obligatoirement tous les pharmaciens. 
Il est seul chargé de la défense des intérêts moraux et matériels de la 
profession ». Le SNPT a été dissout et ses biens furent transférés au C.O.P

Cette aberration était due à une politique hégémonique de l’Etat-parti 
de l’époque, dictée par la volonté de mettre sous tutelle toutes les 
organisations professionnelles et associatives.

Cette situation qui a handicapé la profession va durer jusqu’au 12-12-
1989 date de la parution de la loi N° 89-11 du 11/12/1989 modifiant la loi 
N° 73-55 du 3/08/1973,qui va décharger le CNOP du rôle de défense des 
intérêts matériels.

En fait un syndicat va voir le jour 2 ans plus tôt (en 1987), à l’initiative 
d’un groupe de pharmaciens il s’appellera : le Syndicat National des 
Pharmaciens d’Officine de Tunisie (SNPOT).
Un autre syndicat va être crée par un autre groupe il s’appellera : le 
Syndicat Tunisien des Pharmaciens(STP), il a organisé son premier 
congrès en Novembre 1991.
D’autre part, un Syndicat des Pharmaciens d’Officine de Nuit de Tunisie 
(SPONT) créé à la suite d’un désaccord sur l’heure de fermeture du soir 
des pharmacies de jour et ce après l’instauration de l’horaire d’été à 
partir de l’année 1989 (avancement d’une heure à partir du dernier 
dimanche de Mars, ce syndicat a disparu en 2012.
En janvier 1994 les deux syndicats : le STP et le SNPOT fusionnent en un 
seul syndicat appelé : Syndicat des Pharmaciens d’Officine de Tunisie 
(SPOT).

Le SPOT a tenu son Congrès constitutif le 14 Janvier 1994 à l’hôtel LE 
DIPLOMAT, lequel a adopté les statuts du nouveau syndicat qui vient 
d’être constitué. A l’issue du Congrès une commission administrative de 
21 membres a été élue laquelle a élu le Bureau exécutif composé de 7 
membres.
Afin d’introduire plus de souplesse dans l’organisation du Syndicat, le 
SPOT a tenu en Octobre 1997 un Congrès Extraordinaire pour changer 
ses statuts. 

Ainsi la Commission administrative a été abandonnée, le BE est désormais 
élu directement par la base lors du Congrès, les commissions régionales 
n’ont plus aucun rôle défini et seront pratiquement abandonnées.



ALANIA CARE est une marque dermo-cosmétique 
Tunisienne fondée en 2019 par deux pharmaci-
ennes tunisiennes et distribuée exclusivement en 
pharmacie et parapharmacie. 

ALANIA CARE a pour objectif premier le bien-être 
de la peau et des cheveux de ses consommateurs 
et consommatrices par la proposition d’une gamme 
de produits de soins testés dermatologiquement. 
 
La naissance d’ALANIA CARE se fait avec la gamme 
« Bain de Soleil » qui devient rapidement une 
référence dans le monde des huiles bronzantes. 
S’en suit, la gamme « Jardin Secret » composée de 
3 huiles pour le corps (amincissante, hydratante et 
anti- vergetures) et le bain d’huile pour les cheveux.

Innovante et dynamique, ALANIA CARE intègre la 
gamme capillaires « Réparateur Prodige » à base 
d’un complexe unique de 6 actifs et proposant 
quatre produits ; le shampooing, l’après-shampooing, 
le masque capillaire et le sérum conçus pour répon-
dre aux besoins de tous les types de cheveux quelle 
que soit leur nature.

A l’inauguration de la collaboration avec la GIZ, 
ALANIA CARE dévoile « Pureté + » à la vitamine C, 
riche en nettoyants et hydratants pour le visage aux 
actions Skin-Booster et anti tâches.

Pureté+ d’ALANIA CARE se décline sous six 
galéniques différentes : Une eau micellaire, une eau 
tonique, une mousse nettoyante, un gel nettoyant, 
une crème hydratante et un sérum duo. 

Toute la gamme ALANIA CARE est hypoallergénique 
et testée sous contrôle dermatologique.
ALANIA CARE est une marque dermo-cosmétique 
écoresponsable, tous ses flacons sont en plastique 
100% recyclables.

Pour le forum des pharmaciens, et en exclusivité, ALA-
NIA CARE lance la gamme UV PARFAIT fruit de deux 
ans de recherche et développement. 

UV PARFAIT d’ALANIA CARE est une gamme spé-
cialisée dans la protection solaire avec un écran 
visage invisible et deux teintés. 

ALANIA CARE tient ses promesses et offre à son con-
sommateur un soin dermatologique de la peau et 
des cheveux accessible et abordable, made in Tu-
nisia, en misant sur une production locale conforme 
aux normes internationales de bonnes pratiques de 
fabrication et des composants de qualité à efficac-
ité approuvée. 

ALANIA CARE compte essentiellement sur le conseil 
éclairé de son premier partenaire à savoir le phar-
macien.
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SYNDICAT DES PHARMACIENS D’OFFICINE DE TUNISIE

Le 24/09/2011 se tenait à Sousse un Congrès extraordinaire du SPOT, 
de nouveaux statuts furent adoptés. Ils apportèrent des changements 
importants dans les structures du Syndicat. Ainsi une Commission 
Nationale a été instituée, composée du BN plus 2 membres de chaque 
bureau régional, le rôle des Sections régionales a été bien défini et leur 
participation à la gestion syndicale accrue par la présence de 2 membres 
de chaque bureau régional au sein de la Commission Nationale, ainsi 
le lien entre les sections, qui sont en contact permanent avec la base, 
et les organes centraux du syndicat (CN et BN) a été rétabli. Le nombre 
de mandats successifs a été limité à 2. La dénomination en arabe du 
syndicat a été changée:
 ainsi que celle du « Bureau Exécutif » devenue ,النقابة التونسية لأصحاب الصيدليات الخاصة
« Bureau National ».

En fait, les nouveaux statuts avaient pour objectifs d’allier : la souplesse, 
la fonctionnalité et une large présence dans les régions.
Ces statuts ont été modifiés lors du Congrès Extraordinaire du SPOT 
tenu à Tunis le 08-10-2016. Les principales modifications ont touché 
le Bureau National qui sera composé de 11 membres dont au moins 2 
pharmaciens de chaque catégorie (nuit et jour). Cette modification a été 
introduite suite à une demande des pharmaciens de nuit pour assurer 
une représentation de cette catégorie au sein du BN. 

Les titres des membres du BN ont été modifiés en : président, vice-
président, secrétaire général, trésorier, trésorier adjoint et secrétaires 
généraux adjoints.

Maillage 
officinal 
en Tunisie
Source : IQVIA
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Planning des sessions
Vendredi 24/19/2021

PROGRAMME DU FORUM

OUVERTURE PAR MONSIEUR 
LE MINISTRE DE LA SANTÉ

Bonne gouvernance dans le secteur 
pharmaceutique dans l'intérêt du patient

Modérateur : Dr Kamel IDDIR EXPERT OMS
Panel d’experts :

Dr Ali BSILA Président CNOPT
Pr Myriam KHROUF DG DPM

Dr Naoufel AMIRA Président SPOT
Dr Wafa BEN MEDDEB Président CSGR

Sara MASMOUDI Président CNIP
Dr Khaled LAOUITI Président SEPHIRE

Haythem NACEF Président GPFCAPC CONECT
Bechir IRMANI PDG PCT

Habib TOUMI PDG CNAM
Sami DRIDI DG IQVIA

L’officine en milieu rural, 
retour d’expériences

Modérateur : 
Dr Thouraya NAIFER SG SPOT

- Historique législatif et importance du maillage
Dr Rached GARAALI Ancien Président SPOT

- Carte sanitaire en Tunisie
Sami DRIDI DG IQVIA

-Témoignages d’Officinaux de zones rurales
- Proposition d’avantages socio-économiques

Anis WAHABI expert-comptable SG UTPL

Exchange session 1

Le digital au service 
de l’officine

Exchange session 2

Echange Grossistes 
Officines à l’ère du 

numérique

Vaccination anti-Covid,
apport de la profession 

pharmaceutique

Accès aux médicaments 
innovants en Tunisie

Règlementation 
pharmaceutique

et évolutions technologiques

Bon usage des 
concentrateurs

d'oxygène

Pr Zied MOATEMRI
Professeur en pneumologie

Les dispositifs médicaux 
d’oncologie en officine

Pr Senda BAHRI
Professeur de Pharmacie Galénique

Interactions 
médicamenteuses en 

officine

Pr Ag Mohamed Amine ELKAIBI
Professeur agrégé en 
pharmacologie FPM

Management de l'équipe 
officinale

Neila BENZINA
Experte en éducation numérique et 

innovation pédagogique

Bonnes pratiques 
managériales en officine

Workshop
parrainé par

la société GAT VIE

Indicateurs de performance 
en officine

10h00
10h30

10h30
11h00

11h00
11h30

11h30
12h00

12h00
12h30

12h30
13h00

13h00
13h30

13h30
14h00

14h00
14h30

14h30
15h00

15h00
15h30

15h30
16h00

SALLE CARTHAGE SALLE KAIROUAN SALLE UTIQUE STUDIO ULYSSEE-HEALTH STAGE

Symposium Groupe Kilani
Traitement des rhumes et de la grippe : 

Apport de la formule Jour et Nuit

Workshop
parrainé par

les laboratoires EUCERIN
le pouvoir de changer la vie
de la gamme Anti-pigment
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Planning des sessions
Samedi 25/09/2021

PROGRAMME DU FORUM

CLÔTURE

L'officine et la loi de commerce
Modérateurs : Dr Chedly FENDRI Ancien Président CNOPT, 

Khalil AMMOUS enseignant universitaire et expert-comptable

Fadhila RABHI directrice générale de la concurrence et 
des enquêtes économiques ministère du commerce

Bien préparer la retraite du pharmacien d'officine
Modérateurs : Dr Chedly FENDRI Ancien Président CNOPT, 

Khalil AMMOUS enseignant universitaire et expert-comptable

Naceur MRABET Directeur Affiliation et comptes Cotisants
à la CNSS

Skander LAHRIZI Expert en assurance vie

EVAX officines : Bilan et partage d'expériences

Modérateur : Dr Chokri JERIBI Consultant et membre la 
campagne nationale de la Vaccination contre la COVID-19 

- Etat des lieux EVAX Officines : Pr Ines FRADI 
DG de l’unité coopération technique du Ministère de la Sante

- Présentation de la plateforme EVAX Officines : 
Youssef BLAGUI Consultant Ministère de la Technologie

- Partage d’expériences EVAX Officines
Dr Zied KARRAY Trésorier Adjoint SPOT & 

Dr Aymen SKANDER Trésorier Adjoint CNOPT

Exchange session 3

Pandémie et 
solution digitale

Startups Pitchs

10 Finalistes

Prix du médicament en 
Tunisie, impact sur l’export ?

Apport de la prévention
sur le coût de la santé

Amélioration de
la vaccination saisonnière

Rôle du pharmacien 
d'officine dans la crise

de la Covid-19
Tests rapides, disponibilité 

et usage en Tunisie

Dr Ramzi SARRAJ
pharmacien Industriel en tests 

rapides

DASRI, obligations du 
pharmacien d'officine

Kais DIMASSI
Syndicat des sociétés de gestion 

des DASRI

Faculté de pharmacie : 
nouveaux critères pour les 

maitres de stage, nouvelles 
mesures de l’équivalence

Pr Emna ZRIBI Professeur en FPHM,
Dr Mondher AKREMI SG CNOPT

Notion de base
de la fiscalité officinale

10h00
10h30

10h30
11h00

11h00
11h30

11h30
12h00

12h00
12h30

12h30
13h00

13h00
13h30

13h30
14h00

14h00
14h30

14h30
15h00

15h00
15h30

15h30
16h00

SALLE CARTHAGE SALLE KAIROUAN SALLE UTIQUE STUDIO ULYSSEE-HEALTH STAGE

Symposium BAYER
Bayer, engagements durables pour 2030

Workshop
parrainé par

les laboratoires SVR
Taches brunes : 

à faire et à ne pas faire

Workshop parrainé par
ARGANIA Distribution 

(Groupe KILANI)
Innovation dermatologique 2021 : 

Les dernières avancées
scientifiques et médicales dans le 

traitement de l’acné
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10h00 - 10h30 OUVERTURE PAR MONSIEUR  LE MINISTRE DE LA SANTÉ

10h30 - 12h30

Bonne gouvernance dans le secteur pharmaceutique dans l’intérêt du 
patient

Modérateur : Dr Kamel IDDIR Expert OMS
Panel d’experts : Dr Ali BSILA Président CNOPT, Pr Myriam KHROUF DG DPM, Dr Naoufel AMIRA 
Président SPOT, Dr Wafa BEN MEDDEB Président CSGR, Sara MASMOUDI Président CNIP, Dr Khaled 
LAOUITI Président SEPHIRE, Haythem NACEF Président GPFCAPC CONECT, Bechir IRMANI PDG PCT, 
Habib TOUMI PDG CNAM, Sami DRIDI DG IQVIA

12h30 - 13h00
Symposium Teriak (Groupe KILANI) :
Traitement des rhumes et de la grippe : Apport de la formule Jour et Nuit
Dr Mehdi DRIDI Pharmacien Spécialiste

14h00 - 16h00

L’officine en milieu rural, retour d’expériences

Modérateur : Dr Thouraya NAIFER SG SPOT
Historique législatif et importance du maillage
Dr Rached GARAALI Ancien Président SPOT
Carte sanitaire en Tunisie
Sami DRIDI DG IQVIA
Témoignages d’Officinaux de zones rurales
Proposition d’avantages socio-économiques
Anis WAHABI expert-comptable SG UTPL

Salle Carthage

Vendredi 25/09/2021
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10h00 - 11h00

L’officine et la loi de commerce
Modérateur : Dr Chedly FENDRI ancien Président CNOPT, Khalil AMMOUS enseignant universitaire et 
expert-comptable,

Fadhila RABHI directrice générale de la concurrence et des enquêtes économiques ministère du 
commerce

11h00 - 12h00

Bien préparer la retraite du pharmacien d’officine
Modérateurs : Dr Chedly FENDRI ancien Président CNOPT, Khalil AMMOUS enseignant universitaire et 
expert-comptable

Naceur MRABET Directeur Affiliation et comptes Cotisants à la CNSS
Skander LAHRIZI Expert en assurance vie

12h00 - 12h30
Symposium BAYER :
Bayer, engagements durables pour 2030.
Olivier FERRANDON Head of Bayer Consumer Health Division North & West Africa

14h00 - 15h30

EVAX officines : Bilan et partage d’expériences

Modérateur : Dr Chokri JERIBI Consultant et membre la campagne nationale de la Vaccination contre 
la COVID-19 

Etat des lieux EVAX Officines 
Pr Ines FRADI  DG de l’unité coopération technique du Ministère de la Sante

Présentation de la plateforme EVAX Officines : 
Youssef BLAGUI Consultant Ministère de la Technologie

Partage d’expériences EVAX Officines
Dr Zied KARRAY Trésorier Adjoint SPOT & Dr Aymen SKANDER Trésorier Adjoint CNOPT

15h30 - 16h00 CLÔTURE

Samedi 26/09/2021

Salle Carthage
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SYNDICAT DES PHARMACIENS D’OFFICINE DE TUNISIE
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10h30 - 11h30
Bon usage des concentrateurs d’oxygène

Pr Zied MOATEMRI Professeur en pneumologie

12h00 - 13h00
Les dispositifs médicaux d’oncologie en officine

Pr Senda BAHRI Professeur de Pharmacie Galénique

13h30 - 14h30
Interactions médicamenteuses en officine

Pr Ag Mohamed Amine ELKAIBI Professeur agrégé en pharmacologie FPM

15h00 - 16h00
Management de l’équipe officinale

Neila BENZINA Experte en éducation numérique et innovation pédagogique

10h00 - 11h00
Tests rapides, disponibilité et usage en Tunisie

Dr Ramzi SARRAJ Pharmacien Industriel en tests rapides

11h30 - 12h30
DASRI, obligations du pharmacien d’officine

Kais DIMASSI Syndicat des sociétés de gestion des DASRI

14h00 - 15h00

Faculté de pharmacie : 
nouveaux critères pour les maitres de stage, nouvelles mesures de l’équivalence

Pr Emna ZRIBI Professeur en FPHM, Dr Mondher AKREMI SG CNOPT

Salle Kairouan

Vendredi 24/09/2021

Samedi 25/09/2021
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10h30 - 11h30 Bonnes pratiques managériales en officine

12h00 - 13h00
Workshop parrainé par les laboratoires EUCERIN
le pouvoir de changer la vie de la gamme Anti-pigment
Sinda MESTIRI Directrice médicale Novopharma

13h30 - 14h30 Workshop parrainé par la société GAT VIE

15h00 - 16h00 Indicateurs de performance en officine

10h00 - 11h00 Notion de base de la fiscalité officinale

11h30 - 12h30

Workshop parrainé par ARGANIA Distribution (Groupe KILANI)
Innovation dermatologique 2021 : Les dernières avancées scientifiques 
et médicales dans le traitement de l’acné.
Dr Meriem BEN SAID Experte en dermo-cosmétique

14h00 - 15h00
Workshop parrainé par les Laboratoires SVR
Taches brunes : à faire et à ne pas faire
Dr Farah ABBES Dermatologue

Salle Utique

Vendredi 24/09/2021

Samedi 25/09/2021
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13h00 - 13h30 Règlementation pharmaceutique et évolutions technologiques
Dr Mehrez BOUOTHMANI CNOPT, Dr Mehdi BEN MARZOUK, Dr Dalenda BENNOUR

14h00 - 14h30
Vaccination anti-Covid, apport de la profession pharmaceutique
Dr Aymen SKANDER CNOPT, Dr Molka ELMOUDIR SPOT, Pr Ines FRADI MS, Dr Wafa BEN MEDDEB 
CSGR

15h00 - 15h30 Accès aux médicaments innovants en Tunisie
Dr Khaled LAOUITI SEPHIRE, Dr Sondes HAMIDA CNAM, Dr Mouna JAMELEDDINE INEAS

10h00 - 10h30 Rôle du pharmacien d’officine dans la crise de la Covid-19
Dr Walid BOUBAKER CNOPT, Dr Malek MAKNI SPOT, Pr Myriam KHROUF DPM

11h30 - 12h00 Prix du médicament en Tunisie, impact sur l’export ?
Pr Myriam KHROUF DPM, Fadhila RABHI MC, Sara MASMOUDI CNIP

13h30 - 14h00 Apport de la prévention sur le coût de la santé
Dr Ahlem GZARA DSSB, Dr Kamel IDDIR OMS, Dr Salem RIAHI  CNAM

14h30 - 15h00 Amélioration de la vaccination saisonnière
Dr Nesrine BOUJENOUI PCT, Dr Ahlem GZARA DSSB, Dr Souhir MAHFOUDH CNOPT

Studio Ulysse

Vendredi 24/09/2021

Samedi 25/09/2021
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10h00 - 11h00
Exchange session 3
Pandémie et solution digitale

11h30 - 12h30
Startups Pitchs
10 Finalistes

12h00 - 13h00
Exchange session 1
Le digital au service de l’officine

14h00 - 15h00
Exchange session 2
Echange Grossistes Officines à l’ère du numérique

E-Health Stage

Samedi 25/09/2021

Vendredi 24/09/2021

Le secteur de la santé en Tunisie est sur le point de plonger à son tour dans le monde numérique. Les questions 
éthiques sont au cœur des débats liés à la healthtech et la fiabilité des plateformes technologiques est en 
première ligne. 
Tunisia E-Health Valley : organisé par le Syndicat des Pharmaciens d’Officine de Tunisie (SPOT), en marge de 
la 4ème édition du Forum de l’Officine. 
Cette initiative dans sa 3ème édition de 2021, s’inscrit dans le cadre du rôle joué par le SPOT dans la 
modernisation du domaine de la Santé en Tunisie, en proposant une vision plus moderne, plus High Tech et à 
la fois plus éthique à ce domaine. 

L’événement se composera de trois rubriques: 
– Innovation Challenge
– IT Expo
– Discussion panels

Jury du concours “Innovation Challenge”:
Mehdi BEN MARZOUK Pharmacien d’Officine, Emna JELLOULI Co-foundatrice Med.tn, Ahmed SKHIRI 
Medecin, Zied JARDAK Consultant auprès du CNIP, Anis WAHABI Expert comptable

Tunisia e-Health
Valley
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organise en marge du 4ème

Parc des éxpositions du kram



Tunisian Saudi Bank



Le « self-care » ou l’importance de prendre soin de soi « autosoin »
Les exigences imposées aux systèmes de santé ont augmenté suite à la croissance de la population et son vieillissement, 
qui développe davantage de maladies chroniques et vit avec plus longtemps.

Avec cette pression accrue sur les systèmes de santé, et surtout dans un contexte de pandémie mon-
diale, la nécessité d'une transformation fondamentale de nos systèmes de santé n'a jamais été aussi évi-
dente. Le monde est déjà confronté à une pénurie de 13 millions de travailleurs de la santé. Aujourd'hui, dans 
le contexte de COVID-19, nos dépendances à l'égard d'un personnel de santé débordé sont mises en  
évidence, ce qui exige des solutions créatives et urgentes.
D’où l’importance d’accompagner le patient afin qu’il devienne un membre actif dans la gestion de sa maladie et de son 
bien-être de façon plus générale.
Dans un monde aux ressources rares, la promotion d’une adoption plus large du « Self-care » 
ou  « autosoin » responsable constitue une pierre angulaire de la durabilité du système de santé. 

1. L’autosoin permet aux patients de s’engager davantage dans leur santé

l'Organisation mondiale de la santé (OMS) définit l'autosoin comme "la capacité des individus,  
des familles et des communautés à promouvoir la santé, à prévenir les maladies, à se maintenir en bonne san-
té et à faire face aux maladies et aux handicaps avec l'aide d'un prestataire de soins de santé ou sans", et 
ajoute dans des publications ultérieures que "les interventions d'autosoin comptent parmi les nouvelles ap-
proches les plus prometteuses et les plus passionnantes pour améliorer la santé et le bien-être, tant 
du point de vue des systèmes de santé que pour les personnes qui utilisent ces interventions".
Le selfcare ou l’autosoin est largement reconnu et pratiqué par les utilisateurs comme un moyen important de maintenir 
et d’améliorer leur santé et leur bien-être.
Aux États-Unis, 81% des adultes utilisent des médicaments en vente libre comme première réponse à des affections 
mineures. telles que les allergies et les brûlures d’estomac.
Les solutions d’auto-traitement, telles que les médicaments à prescription non obligatoire, permettent aux gens d’éco-
nomiser du temps et de l’argent pour soulager les affections bénignes.
Ce qui explique le changement clair vers ces solutions, c’est que de plus en plus de médicaments sur  
ordonnance sont passés au médicament conseil facilitant ainsi l’accès à ces traitements.

2. L’autosoin optimise le rôle des prestataires de soins de santé

L’autosoin peut réduire le nombre de rendez-vous médicaux en période de forte demande, ce qui per-
met aux prestataires de soins de santé de passer plus de temps avec des patients atteints de maladies plus  
compliquées.
Au Royaume-Uni, on estime à 18 millions le nombre de rendez-vous chez le médecin généraliste chaque année pour 
des affections bégnines, dont 5,2 millions pour des problèmes de nez bouché et plus d’un million pour des maux de dos.
Il reste encore beaucoup à faire pour informer les consommateurs sur l’autosoin, par exemple, pour des affections telles 
que les maux de dos et les allergies, 35 % des patients demanderont la recommandation de leur pharmacien.
Les pharmaciens sont des partenaires de confiance dans l’autosoin, aidant les gens à prendre des décisions sûres et 
appropriées en matière d’autosoin.

3. L’autosoin libère des ressources qui peuvent être réinvesties dans la recherche et l’innovation, ce qui 
permet de passer à des technologies médicales vitales et de rendre les systèmes de santé plus résilients

L’autosoin joue un rôle essentiel dans le fonctionnement optimal des systèmes de santé, en veillant à ce que les per-
sonnes atteintes de maladies plus graves puissent accéder à des soins professionnels lorsqu’elles en ont besoin.
Les médicaments sans ordonnance offrent des économies importantes aux systèmes de santé, ce qui  
permet de réinvestir des ressources précieuses pour résoudre des problèmes de santé plus graves.
Prendre soin de soi, aide notamment à combattre l’impact économique négatif lié à l’absentéisme ou  
à la diminution de la productivité due aux congés de maladie.
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